
Direction déportenentale
dc la cohésion sociale cl de la
protection des populations

_________

- . Lib,r,I . ÉgoijJ FrognnUJ
Service pmtetioii et sanie animai
ci installations cIassé, pour la IOEPUBLIQUE FRANÇAISE

pmieciion dc l’environnement PREFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant prescriptions complémentaires relatives

à la mise en service de cellules d’électrolyse de production de lithium à l’usine basse,
à la mise en service de deux nouvelles voies ferrées à l’usine haute,

à la modification de la répartition des capacités de stockage de chlore,
et actualisant le tableau des activités au titre de la nomenclature

Société MSSA
Commune de Saint-Marcel

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d honneur,
Chevalier de I ‘Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 513-1, R.513-1, L. 181-14 et R. 181-45;

VU le décret du 3 mars 2014 qui modifie la nomenclature des installations classées en créant
notamment les rubriques 4xxx;

VU l’affété ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation;

VU l’arrété préfectoral cadre du 23 septembre 1999 modifié autorisant le fonctionnement de la société
MSSA à Saint-Marcel;

VU le dossier d’information relatif au traitement des résidus contenant du sodium daté du
29 mars 2004 transmis par la société MSSA par courrier FCO4/091-0l en date du 2 septembre2004;

VU le dossier du 5 mai 2015 par lequel la société MSSA fait part à monsieur le préfet de sa demande
d’industrialiser la production de lithium et de l’étendre à 8 cellules d’électrolyse (dont deux en
option);

VU le courrier du 30 mai 2016 par lequel la société MSSA fait part à monsieur le préfet de sa
demande de bénéfice des droits acquis au titre du décret du 3 mars 2014 susvisé;

VU le courrier du 27 avril 2017 par lequel la société MSSA fait pan à monsieur le préfet de sa
demande de mise en service de deux voies ferrées nouvelles à l’usine haute, sans modification des
capacités de stockage de chlore

VU le courrier du l août 2017 par lequel la société MSSA fait part à monsieur le préfet de sa
demande de modification de la répartition du stockage de chlore en vue d’augmenter les stockages de
chlore en emballage de transport sans augmenter la quantité totale autorisée
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VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 2juillet 2018,

transmis à t’exploitant par courrier du 26juillet 2018 dans le cadre de la procédure contradictoire;

VU te courrier du 10 août 2018 par lequel la société MSSA fait part â monsieur le préfet de ses

observations sur le projet d’affété préfectoral;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 13 septembre 2018

CONSEDÉRANT que le traitement des résidus de sodium et de lithium relève de la rubrique 2790 de

la nomenclature et que les prescriptions de l’affété ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux

installations d’incinération et de co-incin&ation de déchets non dangereux ne lui sont pas

applicables;

CONSIDÉRANT que l’exploitation de cellules d’électrolyse de lithium et la construction et

l’exploitation de deux nouvelles voies ferrées le long du bâtiment gare sodium » à l’usine haute;

• ne constituent pas une extension devant faire l’objet d’une évaluation

environnementale ou de demande de cas par cas au titre du II de l’article R. 122-2,

(application de l’article R.18 146 I, 1°);
• n’entraînent pas le dépassement pas de seuils quantitatifs et de critères fixés par arrêté

du ministre chargé de l’environnement (arrêté ministériel du 15/1212009, seuils WD,

seuil Seveso...) (article R. 181-46 1, 2°);
• ne sont pas de nature à entrainer des dangers et inconvénients siguiificatifs pour les

intérêts mentionnés à l’article L. 18 1-3.

CONSIDÉRANT en conséquence que les modifications ne sont pas regardées comme substantielles

au sens de l’article L. 181-14, mais qu’elles nécessitent néanmoins des prescriptions

complémentaires;

CONSIDÉRANT la nécessité d’une mise en cohérence de la stratégie de résilience de la société

MSSA en cas d’impossibilité d’évacuer le chlore produit avec l’autorisation préfectorale et l’étude

des dangers;

CONSIDÉRANT qu’il convient d’actualiser le tableau des activités exercées au sein de

l’établissement

CONSIDÉRANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article L. 181-14

du code de l’environnement précité;

CONSIDÉRANT que certaines prescriptions réglementant les conditions d’exploitation des

installations contiennent des informations sensibles vis-à-vis de la sécurité publique et à la sécurité

des personnes;

CONSIDÉRANT que ces informations sensibles entrent dans le champ des exceptions prévues â

l’article L. 311-5 du code des relations entre le public et l’administration, et font l’objet d’annexes

spécifiques non communicables;

S(JR proposition de monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

ARRETE
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ARTICLE P — Mise en service de deux nouvelles voies fcrrées

U est accusé réception de la déclaration du 27 avril 2017 par laquelle la société MSSA fait part de son
projet d’exploiter deux nouvelles voies ferrées dans l’emprise de l’usine haute,

Ces installations seront installées et exploitées conformément ù la déclaration précitée, sous réserve
du respect des dispositions de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1999 modifié réglementant
l’ensemble des activités de l’établissement.

ARTICLE 2— Augmentation du nombre de ivagons de chlore stockés en attente d’expédition

ARTICLE 2.1

Il est accusé réception de la déclaration du ta août 201 7 par laquelle la société MSSA fait part de son
projet concernant la modification des stockages de chlore en augmentant le nombre de wagons pleins
de S à 10 en situation normale et de 6 à Il en situation de secours.

Ces installations seront installées et exploitées conformément à la déclaration précitée, sous réserve
du respect des dispositions de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1999 modifié réglementant
l’ensemble des activités de l’établissement,

Le tableau des activités de l’article 1,1 de l’anité préfectoral du 23 septembre 1999 modifié est
remplacé par le tableau à l’annexe 2 et 3 (version « Informations sensibles — Non communicable au
public ») du présent arrêté pour prendre en compte la nouvelle répartition des stockages en
emballage.

ARTICLE 2.2

La société MSSA transmettra une étude de vulnérabilité sur l’évacuation du chlore produit (bilan et
hiérarchisation des risques, bilan des moyens préventifs et palliatifs existants, moyens
complémentaires préventifs et palliatifs à mettre en place) telle que recommandée dans les
conclusions de l’examen critique de la « stratégie de résilience et de sauvegarde en cas d’impossibilité
temporaire d’évacuer le chlore produit n réalisée fin 2015 et fera part de ses conclusions et
propositions éventuelles concernant la répartition des stockages de chlore en citernes fixes ou en
emballage de transport et les moyens complémentaires préventifs et palliatifs à mettre en place, dans
un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 23

L’exploitant transmet â l’inspection, sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté:
— la mise â jour de l’analyse du risque foudre (ARE) et de l’étude technique correspondante en
application de l’article 18 de l’arrêté ministériel du 4octobre2010;
— une étude attestant de la tenue au séisme de référence de la plateforme supportant les nouvelles
voies ferrées en application de la section II de l’arrêté ministériel du 4octobre2010.

Dans l’attente des conclusions de cette étude, la quantité de wagons pleins présents sur la plateforme
sera limitée autant que possible.

ARTICLE 3 — Industrialisation de la production de lithium

Il est accusé réception du dossier de déclaration du 5 mai 2015 par laquelle la société MSSA fait part
de son projet d’industrialisation de la production de lithium par la mise en service de S cellules
d’électrolyse dont 2 en option.
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Ces installations seront installées et exploitées conformément à la déclaration précitée, sous réserve

du respect des dispositions de lan-été préfectoral du 23 septembre 1999 modifié réglementant

l’ensemble des activités de l’établissement.

Le tableau des activités de l’article 1.1 de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1999 modifié est

remplacé par Le tableau à l’annexe 2 et 3 (version « Informations sensibles - Non communicable au

public») du présent arrêté pour actualiser les rubriques 4610 et 2790 de la nomenclature en

conséquence.

ARTICLE 4— Prescriptions additionnelles

ARTICLE 4i

L’article trois — point 1.2 de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1999 modifié est complété par la

prescription suivante: « Au moins trois détecteurs de chlore sont installés le long des voiesferrées 16

et 18 avec alarme reportée en salle de contrôle et ronde à citaque poste. ».

Le contenu de l’annexe I — Plan de l’établissement de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1999, est

modifié, conformément à l’annexe I du présent arrêté.

ARTICLE 4.2

L’article trois — point 3.1.1 de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1999 modifié est complété par les

prescriptions suivantes:

« la société MSSA informera le préfet de tout dépassement du seuil de 15 wagons pleins de chlore.

Cette déclaration se,-a accompagnée des éléments jus!jfiant le recours aux capacités de secours en

wagons.

Pendant les périodes de recours aux capacités de stockage de secours en wagons, dès le dépassement

dit seuil de 10 wagons pleins, dans I ‘attente des conclusions dc l’étude prescrite à 1 ‘article 2.2 du

présent arrêté, MSSA n ‘augmente pas le nombre de cellules en fonctionnement tant que la situation

n ‘est pas revenue à la normale.

L ‘exploitant met en place un pvgramnze de sun’eillance et d’entretien de la plateforme supportant

les voies ferrées 16 et 18 (‘disposiqf de drainage, murs de soutènement...) et tient ces documents à

disposition de l’inspection des installations classées. »

ARTICLE 43

L’article trois — point 16 de l’an-été préfectoral du 23 septembre 1999 modifié est modifié

conformément aux prescriptions suivantes:

«16 OELLULESD ‘ELECTROLYSE DU C’HLORURE DE LITHIUM

16.1 — Implantation
Les 8 cellules d’électrolyse du chlorure de lithium 39 à 46 sont implantées à l’usine basse, dans la

salle d’électrolyse 2.
La zone est délimitée.
16.2 — Rejets aqueux
Valeurs limites en ion lithium
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L ‘annexe 4 du présent arrêté, relative aux caractéristiques des rejets aqueux autorisés est complété
par les valeurs limites ci-dessous pour le paramètre ion lithium:
concentration limite ma.rimwn en moyenne journalière de l’effluent industriel en sortie de STEL:
200 mg/l
Concentration limite en moyenne hebdomadaire de I ‘effluent industriel en sortie de STEL : 30 mg/l
Flux limite maximum en moyenne journalière de l’effluent industriel en sortie de STEL: 12 kgj

Concentration limite maximum des eaux pluviales et de refroidissement avant rejet: 10 mg.1

Surveillance

Eaux résiduaù’es
La teneur en ion lithium fait l’objet d’une surveillance quotidienne en sortie de la station de
traitement des effluents liquides avant mélange avec les eaux de refroidissement et les ealLr pluviales.
Eaux pluviales et de refroidissement
Une surveillance annuelle ponctuelle de la teneur en ion lithium des eaux pluviales et de
refroidissement est mise en place.

16.3 — Rejets atmosphériques
Le chlore gazeux produit est capté et envoyé vers les installations de traitement, puis acheminé vers
l’usine haute.
En période de démarrage et de remplacement de diaphragme, les émissions de chlore sont captées et
traités par les installations en place (tour DEGUSSA).
16.4 — Déchets
La teneur en composés du lithium des boues de la station de traitement des effluents liquides fait
l’objet d’une surveillance annuelle.
16.5 — Sécurité
Un opérateur est affecté spécifiquement à l’exploitation des cellules d’électrolyse de chlorure de
lithium.
Les installations sont positionnées sur tin revêtement adapté et permettant d’éviter toute réaction
rio lente en cas d’épandage accidentel du lithium produit.
Les équipements contenant du lithium liquide sont inertés à l ‘argon.
Les fûts contenant du lithium en cours de refroidissement dans la salle 2 doivent pouvoir être inertées
à tout moment, 50U5 unflILr d argon, en cas d’incendie oit de réaction avec l’azote de l’air.
Des sacs de carbonate de calcium sont disponibles à proximité de 1 ‘installation. »

ARTICLE S — Actualisation du tableau des activités

Il est accusé réception du dossier d’information relatif au traitement des résidus contenant du sodium
daté du 29 mars 2004 concernant les activités exercées au titre de la rubrique 2790 de la nomenclature
des installations classées et de la déclaration du 30 mai 2016 par laquelle la société MSSA fait pan de
sa déclaration d’antériorité suite à la création des rubriques 4xxx.

Le tableau des activités de l’article 1.1 de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1999 modifié est
remplacé par le tableau à l’annexe 2 et 3 (version « Informations sensibles — Non communicable au
public ») du présent arrêté pour actualiser les rubriques de la nomenclature.

ARTICLE 6 — Délai et voie de recours

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle ne peut être déférée
qu’au tribunal administratif de Grenoble:
1° Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée;
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2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés â

l’article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la décision sur le sue

internet de la préfecture.

ARTICLE 7 — Notification et publicité

Le présent arrêté est notifié â l’exploitant.

Une copie du présent arrété est déposée en mairie de Saint-Marcel et tenue â la disposition du public.

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la

décision ainsi que les prescriptions auxquelles est soumise l’exploitation de l’établissement, est

affiché pendant un mois â la mairie par les soins du maire.

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de

l’exploitant.

Le même extrait est publié sur le site internet des services de l’État en Savoie pendant un mois.

ARTICLE 8— Exécution

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Savoie, monsieur le Directeur départemental de

la cohésion sociale et de la protection des populations de la Savoie et madame la Directrice régionale

de l’environnement de l’aménagement et du logement, en charge de l’inspection des installations

classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie

est adressée au maire de Saint-Marcel.

Le Préfet

11 OCT. 2018

LOUIS u1.UGIER
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Direction départementale
de in cohésiDa sociale et de la
protection des populations

Sewicc pmieciion et santé animales
cl Installations tlass pour b
protection dc ienvimnncmcnc

• És,iia Frunrnlii

RÉPUBliQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA SAVOIE

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE

portant des prescriptions complémentaires relatives

à la mise cu service de cellules d’électrolyse de production de lithium à l’usine basse,

à la mise en service de deux nouvelles voies ferrées à l’usine haute,

à la modification de la répartition des capacités de stockage de chlore,

et actualisant le tableau des activités au titre de la nomenclature
Société MSSA à Saint-Marcel

ANNEXE I

Plans de l’établissement

Arrêté préfectoral du Il octobre2018— Annexe I
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